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La date limite de dépôt des dossiers est fixée au 08/11/2021. Les dossiers doivent être transmis à 
secretariat-recherche@upf.pf uniquement par voie électronique, au format WORD pour le projet et au format 
EXCEL pour le budget. 
Seuls les dossiers complets et signés par le responsable du Laboratoire seront pris en compte. Pour ceux 
n’ayant pas de signature électronique, un mail de confirmation du responsable suffit.  
Le service Recherche se tient à disposition des porteurs qui souhaitent être accompagnés dans le montage 
administratif et financier de leurs projets jusqu’au 28/10/2021.  Au-delà de cette date, le service n’assurera 
que la réception des dossiers. 
 
 

 
 
 

Inscription de la thématique dans la politique de site 
 

Toute manifestation scientifique organisée à l’UPF par un chercheur rattaché à un laboratoire de l’UPF est 
éligible. Toutefois, une priorité sera donnée aux manifestations scientifiques s’inscrivant dans les thématiques 
prioritaires du contrat de site :  
 

→ Les écosystèmes insulaires dont la connaissance intéresse la communauté scientifique mondiale dans le     
 contexte d’érosion de la biodiversité et de changement climatique,  
→ L’étude des sociétés Polynésiennes, leur passé pré-européen comme leurs cultures traditionnelles sont une 
 contribution indispensable, non seulement à la compréhension du passé de tous les habitants du Pacifique, 
 mais aussi à des débats anthropologiques généraux, 
→  Le droit,  
→  Les risques naturels et le risque sanitaire, 
→  L’observation géophysique relative aux phénomènes d’intérêt mondial comme le changement climatique,  
→  La valorisation des substances naturelles et des ressources, 
→  Les axes de développement de la Polynésie française : tourisme, aquaculture, développement durable, 
 transition énergétique, etc… 

Portée scientifique 
 

→ Contribution au rayonnement de l'Université à l’échelle régionale, nationale et internationale, 
→ Développement de collaborations, 
→ Appui aux institutions de la Polynésie française sur des questions prioritaires, 
→ Qualité des intervenants (notoriété scientifique, responsabilités, etc…), 
→ Nombre de participants escomptés, 
→ Intégration de la manifestation dans un cycle de conférences organisées périodiquement ou dans un réseau 
 à portée internationale, 
→ Publication d'actes dans des revues internationales reconnues, 
→ Autres formes de valorisation des échanges. 

  COLLOQUES et PUBLICATION D’ACTES 
  Notice  

 

Date limite réponse 

Critères d’évaluation  
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Qualité de l’organisation 

 
→ Comité scientifique  
→ Comité d'organisation  
→ Appel à communications 
 
 

Originalité du format envisagé 
 

→ Types : conférences, ateliers grand public, sensibilisation/transfert vers les scolaires, présentation 
 d’affiches, etc...  
→ Modalités : présentations magistrales, ateliers participatifs, tables rondes, etc… 
 
 
 

Budget (feuille Excel à joindre au dossier) 
 
→ Détail du budget : la qualité de la présentation, la justification détaillée des dépenses (cotation des billets  
d’avion par l’agence Gondrand : info.voyages@gondrand.pf ), etc… 
→ Co-financements recherchés/en cours/obtenus avec copie des courriers justificatifs 
→ Participation financière du laboratoire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Avant de positionner vos dates pour l’organisation du Colloque, merci de vous rapprocher du secrétariat de 
la recherche afin que ces dernières ne coïncident pas avec un autre Colloque organisé sur le campus de 
l’UPF. 
 
 

Dates du Colloque  
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